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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

à ACÉÉ/S.É./STOP relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1. Référence :
Rapport d’expertise révisé de Dominique Égré, 


ACÉÉ-SÉ-GS 3, document 3, page 13
Préambule :

« […] il est proposé qu’Hydro-Québec Distribution procède au classement environnemental des projets soumis selon les quatre étapes suivantes. »

Demande :

1.1. Selon l’expert, serait-il possible et acceptable de dresser, à partir des indicateurs qu’il propose et sans passer par un processus en quatre étapes, une grille permettant d’affecter un pointage aux principales filières de production d’électricité, sur la base d’un minimum d’information à fournir par les soumissionnaires? Veuillez expliquer votre réponse.

2. Référence :
Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, 
ACÉÉ-SÉ-GS 4, document 5, pages 2 et 3

Préambule :

« Le Distributeur doit agir de façon diligente afin de s’assurer du maintien de son accès au marché à court terme, afin de combler ses besoins éventuels qui dépasseraient ses contrats d’approvisionnement à long terme. » (nous soulignons)

« Hydro-Québec Distribution exprime comme suit les limites de sa capacité d’importation, et nous partageons son analyse:

"[…] on peut établir la capacité d’importation énergétique en 2006 sur laquelle le Distributeur pourrait compter à environ 20 TWh annuellement. Cette capacité se répartit comme suit:

• 5 TWh en pointe (le jour du lundi au vendredi);

• 15 TWh hors pointe. 

Sans l’ajout des nouvelles interconnexions mentionnées ci-dessus, le potentiel sera limité à 4 TWh en pointe et 12 TWh hors pointe. 

Cette capacité pourrait aussi être moindre dans la mesure où une partie de celle-ci serait requise par Hydro-Québec Production afin de garantir la livraison de l’électricité patrimoniale." » (nous soulignons)

Demandes :

2.1. Veuillez indiquer ce que l’expert entend par « s’assurer du maintien de son accès au marché à court terme » en précisant, par exemple, les actions que devrait prendre le distributeur.

2.2. Veuillez expliciter les raisons qui amène l’expert à partager l’analyse du distributeur au sujet de sa limite de capacité d’importation.

3. Références :
(i)
Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, 

ACÉÉ-SÉ-GS 4, document 5, pages 7 et 8




(ii)
HQT-4, document 1, page 7

Préambule :

« À mesure que la demande québécoise se rapproche de la limite patrimoniale de 165 TWh/an (qui correspond à 178,86 TWh/an à la production, en tenant compte d’un taux de pertes de transport et distribution de 8,4 %), l’obligation d’Hydro-Québec Production de satisfaire cette demande pourrait l’amener à faire appel à des sources extérieures, limitant d’autant la capacité d’interconnexion dont le Distributeur pourrait avoir besoin vers 2005 avant que ses nouveaux fournisseurs ne puissent effectuer des livraisons. » (référence i)

Par ailleurs, il a été mis en preuve dans le dossier 3401, à la référence ii, que c’est le distributeur qui paie le transport pour la charge locale.

Demandes :

3.1. Selon l’expert, le producteur pourrait-il, sachant déjà que le distributeur aura besoin d’utiliser les interconnexions en mode import durant l’année 2005 (ou certaines périodes de l’année), gérer son parc de production de manière à ne pas avoir besoin d’importer de l’énergie pour satisfaire l’électricité patrimoniale durant l’année 2005 (ou certaines périodes de l’année)? Veuillez expliquer votre réponse.

3.2. Selon l’expert, le distributeur devrait-il, étant donné qu’il paie le transport pour les besoins de la charge locale, avoir libre accès à la capacité des interconnexions en mode import, tout en informant le producteur la disponibilité résiduelle? Veuillez expliquer votre réponse.

4. Référence :
Rapport révisé de Guy Painchaud, 

ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 2

Préambule :

« Nous recommandons également de requérir que les projections d’évolution des indices de variabilité du prix soient toujours effectuées par des organismes indépendants, et que les prévisions retenues par le Distributeur dans son évaluation des soumissions soient publiques. »

Demande :

4.1. Veuillez indiquer à quel moment les prévisions retenues par le distributeur devraient être rendues publiques.

5. Références :
(i)
Rapport révisé de Guy Painchaud, 

ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 3




(ii)
HQD-6, document 1, annexe 1, page 21

Préambule :

« Afin d’assurer un traitement équitable des soumissionnaires de projets de production éolienne au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie, il nous apparaît essentiel, de s’assurer que le Distributeur dispose dès cette étape d’une évaluation quantitative au moins sommaire des coûts générés et évités en transport, pertes et tension de réseau, associés à l’implantation de projets dans ces régions. » (référence i)

La référence ii présente le tableau des coûts génériques relatifs à l’intégration d’une production additionnelle de 1 000 MW sur le réseau principal.

Demande :

5.1. Selon le témoin, quel coût générique de transport devrait, en se référant à la référence ii, être attribué à un projet de production qui serait situé en au Bas-Saint-Laurent ou en Gaspésie?

6. Référence :
Rapport révisé de Guy Painchaud, 

ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 5

Préambule :

« Il y aurait donc clairement ouverture à ce qu’Hydro-Québec Distribution accepte des soumissions en énergie seule, lui permettant ainsi d’acquérir de l’énergie additionnelle (en la stockant) au-delà de ce que pourraient lui fournir ses autres soumissionnaires en énergie avec puissance. » 
Demande :

6.1. Veuillez indiquer quelles seraient les caractéristiques de la capacité de stockage requise : capacité en TWh, annuel, multiannuel, saisonnier, fréquence de stockage et de restitution, etc. Veuillez expliquer votre réponse.

7. Référence :
Rapport révisé de Guy Painchaud, 

ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 6

Préambule :

« Les distributeurs électriques de l’État de Washington se sont récemment associés pour acquérir la production de 37 turbines éoliennes de 1,3 MW chacune, en acquérant séparément du stockage hydroélectrique de la Bonneville Power Administration. »

Demande :

7.1. Veuillez fournir plus de détails concernant les caractéristiques du stockage acquis auprès de la Bonneville Power Administration : quantité, prix, modalités, etc.

8. Référence :
Rapport révisé de Guy Painchaud, 

ACÉÉ-SÉ-GS 6, document 3, page 8

Préambule :

« Au sujet de la récente annonce fédérale de consentir un encouragement à la production d’énergie éolienne (EPEE), il appert d’autant plus opportun d’admettre des propositions basées sur des projets éoliens.»
Demandes :

8.1. Veuillez fournir les références ou déposer un document présentant les principales caractéristiques de ce programme.

8.2. Veuillez indiquer s’il existe également un programme offert par le gouvernement du Québec? Si oui, veuillez fournir les références ou déposer un document présentant les principales caractéristiques de ce programme.

